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La mention [NP] dans une règle signifie qu’un bateau ne peut pas réclamer (No Protest) contre un autre 

bateau pour avoir enfreint cette règle. Cela modifie la RCV 60.1(a). 

La mention [DP] dans une règle signifie que la pénalité pour une infraction à cette règle peut, à la 

discrétion du jury, être inférieure à une disqualification 

 
 
10. MARQUES 
10.1 Les marques sont pour les parcours construits :  néant  
 

Départ  Parcours  Arrivée  

Annulé    

 
 Les marques pour les parcours côtiers : 
 

Départ Parcours Dégagement Changement de 
parcours 

Arrivée 

Ligne entre Pavillon 
Orange comité de 
course situé sur le 
POLDER  
Balise Rouge 
Moulin Blanc 

Balises de la 
rade de Brest 
et goulet. 

néant Néant  Balise Rouge  Moullin 
Blanc et le pavillon bleu 
comité de course sur le 
Polder  

 
12.    LE DÉPART 

12.1  La ligne de départ sera entre le mât arborant un pavillon orange , sur le Polder et la Balise 
Moulin Blanc.  
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14. L’ARRIVÉE 
14.1 La ligne d’arrivée sera entre le mât comité de course arborant un pavillon bleu sur le Polder et 

la Balise rouge Moulin Blanc. 
 
 
22. BATEAUX OFFICIELS 
             Les bateaux officiels sont identifiés : Sans 
 

Marée Brest le 4 mai 2025 
 

 
 
 

ANNEXE PARCOURS CONSTRUITS   Annulé  

 
 

ANNEXE PARCOURS côtiers  (Ligne de départ et arrivée, sens précisé dans le parcours)   

 
Parcours 1  (21 Nqs)  

N° MARQUE A contourner et laisser à 

0 LIGNE DE DEPART Orange Comité sur le Polder  Balise Moulin Blanc      CAP 043 - DIST  1.05 Nqs 

1 KERALIOU BABORD      

2 PENOUPELLE BABORD 

3 CARDINALE NORD Pointe de Lanvéoc  BABORD 

4 N°4  BABORD 

5 GPD ALTANTIQUE  TRIBORD 

6 ARRIVEE    PAVILLON BLEU Comité de course – Bouée rouge 
Moulin Blanc  
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Parcours 2   (20 Nqs)  
N° MARQUE A contourner et laisser à 

0 LIGNE DE DEPART Orange Comité sur le Polder  Balise Moulin Blanc   CAP 043 - DIST  1.05 Nqs 

1 KERALIOU BABORD      

2 GPD ATLANTIQUE  BABORD 

3 CARDINALE NORD Pointe de Lanvéoc  TRIBORD 

4 COfFRE DE ROSCANVEL Basse Fortunée  BABORD 

5                                 PENOUPELLE TRIBORD 

6                              BASSE RENARD  BABORD 

7                            GPD ATLANTIQUE BABORD 

8                            FORME 3 TRIBORD 

9                                  KERALIOU TRIBORD 

 ARRIVEE    PAVILLON BLEU Comité de course – Bouée 
rouge Moulin Blanc  

     
 

Parcours 3  (8 Nqs) 
N° MARQUE A contourner et laisser à 

0 LIGNE DE DEPART Orange Comité sur le Polder  Balise Moulin Blanc   CAP 043 - DIST  1.05 Nqs 

1 KERALIOU BABORD      

2 R1 TRIBORD 

3 GPD ATLANTIQUE BABORD  

4 FORME 3 TRIBORD 

5 KERALIOU TRIBORD 

 ARRIVEE    PAVILLON BLEU Comité de course – Bouée 
rouge Moulin Blanc  

 
 
 

  

 

Parcours 4  (20 Nqs) 
N° MARQUE A contourner et laisser à 

0 LIGNE DE DEPART Orange Comité sur le Polder  Balise Moulin Blanc   CAP 251 - DIST  6 Nqs 

1 MENGAM BABORD      

2 TREPIED TRIBORD 

3 CHARLES MARTEL TRIBORD  BABORD  

4 ARRIVEE    PAVILLON BLEU Comité de course – Bouée 
rouge Moulin Blanc  

 


